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Premières Heures
Le dispositif



Premières Heures est un dispositif 
de soutien financier à des structures 
s’adressant aux Parisien.ne.s en 
situation de grande exclusion sociale  
(notamment les personnes à la rue) et 
qui ne peuvent accéder à un emploi à 
temps plein, à temps partiel ou au sein 
des structures d’insertion par l’activité 
économique (SIAE).

Ce dispositif leur permet de reprendre 
une activité professionnelle selon un 
rythme progressif et adapté allant de 
1h à 72h par mois (pendant 12 mois 
maximum) dans des domaines variés: 
déménagement à vélo, travaux de 
second œuvre, nettoyage, tri sélectif, 
restauration…

Les structures engagées dans le dispositif
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Premières Heures, 
c’est quoi ?
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Pour qui ?
Premières Heures s’adresse aux 
Parisien.ne.s en situation de 
grande précarité, sans domicile 
f ixe ou ayant eu un parcours 
de rue. 

L’intégration dans le dispositif se 
fait sur la base de la motivation, 
sans sélection ni prérequis. 

L’entrée de chaque bénéficiaire 
est réalisée sur validation 
préalable de la Ville de Paris.

De la rue 
à l’emploi



Les structures engagées dans le dispositif

1
Association La Chorba
01 43 43 84 75
asso.lachorba@gmail.com

2
Association Carton Plein
01 44 85 37 01
bonjour@cartonplein.org

CHRS Rés. Catherine BOOTH 
Fondation de l’Armée du Salut
01 43 14 70 90  
mlefebvre@armeedusalut.fr

Le Relais 75
01 41 71 04 39 
vloevenbruck@lerelais.org
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Emmaüs Solidarité 
01 40 09 20 21
insertion.demain@
emmaus.asso.fr La Cloche

07 69 40 13 82
louisxavier@lecarillon.orgAurore

Conciergerie Solidaire
06 46 73 51 49
conciergerie.solidaire@
aurore.asso.fr

Le Samu social 75
01 58 46 13 37
c.sellier@samusocial-75.fr
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Cité de Refuge - Centre Espoir 
Fondation de l’Armée du Salut
01 53 61 82 21
rlaban@armeedusalut.fr

Régie de quartier 
Paris Centre 
01 42 77 22 20
contact@regiedequartier-
pariscentre.org
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3
La Mie de Pain
01 45 89 40 49
karine.duvigneau@
miedepain.asso.fr 

4
Emmaüs Défi
09 70 81 89 60
contact@
emmaus-defi.org

6
Atoll 75
01 46 07 28 40
atoll75@orange.fr

7
Travail et Vie
01 40 38 40 05 
accueil@travailetvie.org

Premières Heures s’adresse aux 
Parisien.ne.s en situation de 
grande précarité, sans domicile 
f ixe ou ayant eu un parcours 
de rue. 

L’intégration dans le dispositif se 
fait sur la base de la motivation, 
sans sélection ni prérequis. 

L’entrée de chaque bénéficiaire 
est réalisée sur validation 
préalable de la Ville de Paris.
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16CHRS Palais du Peuple
Fondation de l’Armée du Salut
01 43 37 93 61
rzapata@armeedusalut.fr

ACSC - Cité André Jacomet
06 73 62 68 13
agnes.noireaut@acsc.asso.fr
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L’Alternative Urbaine
06 86 15 19 34
esperanza.alternative@
gmail.com

CASP
01 42 36 82 45
brahim.massaci@
casp.asso.fr

Association Gaia-Paris
01 85 08 68 01
beatrice.dalesky@
gaia-paris.fr

Ici Terre
06 49 46 38 34
icicontact@iciterre.com

Centre d’Action Sociale de 
la Ville de Paris
01 42 03 87 03
anabela.oliviera@paris.fr
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Contact Ville de Paris
Direction de l’Attractivité et de l’Emploi

dae-besc-iae@paris.fr

9 associations intermédiaires 
partenaires du dispositif

Travail et Partage 
01 44 23 17 20 
contact@travail-partage.org

Eurêka Services 
01 46 06 06 00
eurekaservices@aliceadsl.fr

Association Création Services Paris 
01 45 77 45 66
contact@acsp.fr

Réagir
01 47 70 34 75
ai.reagir@gmail.com

Coup d’Main 
01 46 27 61 00
coup.dmain@orange.fr

Dynamo 
01 48 07 28 82
contact@dynamo.asso.fr

Travail au Clair
01 53 40 89 36
ramiro.gonzalez@laclairiere.org

Emploi Développement
01 56 56 78 31
l.kokla@emploideveloppement.org

Optim Emploi 
01 43 87 55 84
info@optim-emploi.fr

Les structures qui souhaitent 
s’engager dans le dispositif doivent 
signer une convention avec la Ville 
de Paris pour pouvoir bénéficier d’un 
soutien pouvant aller jusqu’à 730 
euros par mois et par bénéficiaire. 

Elles doivent également signer 
un contrat de mise à disposition 
des salarié·es avec une association 
intermédiaire (AI) afin de pouvoir 
rémunérer à l’heure les salarié·es.

Elles ont la responsabilité des 
activités économiques proposées. 

Pour s’engager dans 
Premières Heures


